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Trois raisons: 
· Une grande quantité de produits offerts par les 

Target et Walmart de ce monde sont achetés à 
l’étranger et viennent d’endroits où les sa-
laires sont très bas et les normes du travail 
différentes de chez nous.  Si ces entreprises se 
procurent des produits de fournisseurs cana-
diens, il faut savoir que les fournisseurs en 
question achètent eux-mêmes quantité de 
biens à l’étranger.  

· Les multinationales de par leur taille, ont un 
pouvoir de négociation exceptionnel. Ils achè-
tent en gros, ils peuvent donc négocier des 
prix plus bas.  Ils détiennent un pouvoir de né-
gociation important pour faire pression sur les 
fournisseurs. 

· Les employés sont souvent payés à un faible 
salaire.  Dans le cas de Target, l’entreprise a 
repris les baux des magasins Zellers, mais a 
choisi de ne pas conserver le employés de la 
chaîne.  Le syndicat affirme que les anciens 
employés de Zellers qui ont postulé ont reçu 
un salaire plus bas de 3 $ de l’heure et moins 
d’heures par semaine.  « Target n’a pas créé 
de l’emploi, elle a précarisé l’emploi dans le 
commerce de détail »,  a dit Roxanne La-
rouche du syndicat du TUAC. 

 
Alors, comme consommateur on en profite.  Mais à 
quel prix?  Derrière le bas prix que nous réclamons, 
il y a des conséquences économiques. 1 

 
1 Ce texte a été rédigé par Gérald Fillion sur son blogue  du mercredi 
18 septembre 2013. 
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L ’arrivée de la multinationale 
Target au Canada a fait 
couler beaucoup d’encre dans 
les derniers mois, et nous 

avons abondamment parlé de l’intérêt 
du consommateur dans cette affaire.  
Mais il n’y a pas que ça.  Il y a aussi l’in-
térêt des commerçants, des travailleurs 
et des producteurs canadiens. 

Un véritable « bain de sang » est en cours 
en Ontario pour tous les détaillants, a dit   
hier lors d’une conference le PDG de Ro-
na, Robert Sawyer, cité dans le Globe and 
Mail.  « C’est difficile, et ce n’est pas que 
l’industrie de la rénovation ».  Des ana-
lystes affirment que c’est surtout le secteur 
de l’alimentation qui est touché.  Le con-
sommateur moyen n’a pas plus d’argent à 
dépenser, mais il a certainement un choix 
plus grand.  Si c’est bon pour le consom-
mateur, ça ne veut pas dire que c’est formi-
dable pour les détaillants, surtout les com-
merçants plus spécialisés. 

Des groupes américains comme Target of-
frent une gamme de produits : ça va des 
caleçons aux betteraves, en passant par un 
petit café, de la pâte dentifrice ou une pres-
cription pharmaceutique!  Le nerf de la 
guerre concurentielle que se livrent diffé-
rents détaillants, c’est de la valeur ajoutée 
et les prix.  Sur la première stratégie, tout 
le monde doit être créatif. Sur la deuxième, 
la guerre est parfois inégale.  

Et surtout, dans un monde où on ne cesse 
de nous dire que c’est le « bas prix » qui 
compte, il faut connaître les raisons qui ex-
pliquent pourquoi une entreprise comme 
Target peut arriver au Canada et vous 
promettre des prix plus bas que ses concur-
rents. 
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Q ui n’a pas eu une vision d’horreur 
en regardant les images de la ca-
tastrophe qui a fait plus de 1 300 
victimes au Bangladesh. 

 
Cette tragédie n’est pas le fruit du hasard, mais 
de la négligence.  Au nom d’une production à 
coût moindre, on renonce à la sécurité. 
 
En effet, bien au-delà 
des profits qu’engen-
drent le phénomène de 
la mondialisation ame-
nant les producteurs à 
faire de plus en plus 
affaire avec des pays 
émergents, il faut se 
demander : Des em-
plois, oui, mais dans 
quelles conditions ! 
 
À la suite de  cette catastrophe, plusieurs entre-
prises canadiennes ont été pointées (avec rai-
son) du doigt pour leur politique du low cost   
au détriment de réglementation et de sécurité. 

Lors de l’assemblée annuelle de Loblaws, le 
président Galen Weston, a avoué que la com-
pagnie ne s’était jamais préoccupée de la sécu-
rité du bâtiment de son fournisseur avant de lui 
confier la production de sa ligne de vêtements 
Joe Fresh.  Comportement irresponsable  qui 
s’est traduit par des pertes humaines... 

Pourtant, des plaintes avaient déjà été adres-
sées concernant l’état de délabrement de cer-
taines usines et le travail a continué jusqu’à ce 
qu’une catastrophe remette la sécurité  au goût 
du jour. 
 
Cela va bien au-delà de l’indignation ressentie.  
Il serait hypocrite et facile de pointer du doigt 
les propriétaires des bâtiments comme uniques 

responsables  Cela 
soulagerait sûrement  
des consciences, 
mais les coupables 
ne sont pas seule-
ment les infâmes 
proprios...mais toute 
une société qui  se 
ferme les yeux sur   
les modes de con-
sommation. 

 
Dans les jours suivants la tragédie, un boycot-
tage a été formulé dans les réseaux sociaux. 
Bien que cela force parfois les entreprises à re-
voir leurs pratiques, il faut aussi penser aux 
impacts financiers pour les travailleuses et les 
travailleurs qui dépendent de ces contrats pour 
survivre. 
 
Il  faut revoir et resserrer la réglementation et 
assurer des suivis périodiques en procédant à 
de  véritables inspections   et non pas  une ins-
pection annoncée au préalable,  qui masque la 
vérité et nous montre une fausse image des 
conditions de sécurité, de salubrité, etc.  À dé-
faut d’être conforme, les contrats devraient être 
annulés, ce qui ferait réagir les principaux inté-
ressés.  Le langage de perte d’argent fait plus 
d’effet que des pertes humaines.  Des règles 
plus sévères permettraient de sauver des vies et 
de responsabiliser les entreprises.  En bout le 
ligne, vous auriez peut-être à payer plus cher 
pour votre vêtement mais, selon vous, quel est 
le prix d’une vie humaine ??? 
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Pourtant, il y a de plus en plus de cas similaires et 
la Société canadienne du cancer prend le prob-
lème au sérieux. « Il n'y a pas de statistiques 
comme telles, mais il y en a suffisamment pour 
que la société ait décidé de créer un programme 
pour aider les personnes en réinsertion profession-
nelle », explique Diane Lamontagne de la Société 
canadienne du cancer. 

La productivité avant l’ être humain 
Mei Lin Yee, ancienne directrice des ressources 
humaines d'une grande entreprise, a elle aussi été 
congédiée à cause de son cancer. « Malheureuse-
ment, on est devenu une société dans laquelle la 
performance et la production sont les choses les 
plus importantes pour l'employeur. L'être humain 
n'est plus quelque chose auquel la plupart des em-
ployeurs tiennent. » 
 
Elle travaille maintenant comme bénévole à la So-
ciété canadienne du cancer. 

 
Photo TVA  
 
 1 TVA nouvelle du 16 septembre 2013 
 

U ne gérante d'un restaurant a été li-
cenciée par son employeur lorsqu'elle 
lui a annoncé qu'elle était atteinte d'un 
cancer. Même s’il s’agit d’une pratique 

illegale, de plus en plus de personnes en sont vic-
times. 

Photo TVA  
 

« Mon patron m'a dit : On ne sait pas ce qui va arriver 
avec toi.  Ma femme a déjà eu des traitements au laser 
et de la chimiothérapie.  Et moi, il faut que j'envisage 
en septembre, la grande rentrée...», raconte Isabelle 
Chabot, qui travaillait comme serveuse et gérante à la 
Taverne Magnan, à Montréal. 

La lettre de renvoi qu’on lui a remise est claire : 
«Compte tenu de votre situation et les besoins de l'en-
treprise, il apparaît que vous ne serez pas en mesure 
de fournir la prestation de travail à laquelle nous 
sommes en droit d'attendre en raison du poste straté-
gique que vous occupez. » 
 
De plus en plus de cas 
Une pratique illégale, a rappelé Robert Rivest, avocat 
pour la Commission des normes du travail du Québec. 
« Une entreprise ne peut pas avoir comme base de ré-
signation d'emploi uniquement le fait qu'elle a consta-
té ou qu'elle a été informée de sa maladie. » 
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Selon Alexandre Roy, du Comité national des jeunes 
de la CSN,  on constate que les patrons entretiennent 
encore des divisions entre les travailleurs plus âgés et 
les plus jeunes quand viennent  le temps des négocia-
tions.   
 
Entre autre, la diminution du salaire de départ,  
l’ajout d’échelons salariaux pour les personnes nou-
vellement embauchées ou des plans d’assurances col-
lectives moins généreux pour les nouveaux employés 
que pour les anciens.  Le flou juridique concernant 
les clauses de disparité de traitement dans les régimes 
complémentaires de retraite est aussi évoqué comme 
un autre exemple d’iniquité dans ce mémoire.  Selon 

des données du ministère 
du Travail cela touche 
plus de 80 000 per-
sonnes. 
 
Par leur attitude,  les syn-
dicats se mettent à dos 
les jeunes.  Dans un con-
texte où la perception du 
syndicalisme chez les 
jeunes est en perte de 
vitesse, les syndicats au-
raient intérêt à repenser à 

ces pratiques favorisant la vieille garde au détriment 
de la relève et ne pas se mettre à dos ces nouveaux 
membres, bien au contraire 
 
Un document gouvernemental est attendu 
Un livre blanc devait être déposé par le gouverne-
ment en 2013…. Les signataires du mémoire atten-
dent avec une certaine appréhension le contenu de ce 
livre blanc.  Ils souhaitent y retrouver un engagement 
ferme et clair de la part du gouvernement concernant 
l’équité intergénérationnelle en emploi.  Le regroupe-
ment compte être actif au cours des prochains mois 
pour obtenir que le gouvernement livre la marchan-
dise.  A suivre! 
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L ’équité salariale à l’emploi, qui a été 
un combat des femmes pendant de 
très nombreuses années, devient le fer 
de lance des jeunes . 

 
On constate que ce sont des jeunes issus des mou-
vements syndicaux et étudiants qui exigent mainte-
nant un traitement équitable en reprenant le slogan 
« à travail égal, salaire égal ».  Cependant, les 
jeunes parlent davantage d’obtenir un traitement 
équitable  intergénérationnel. 
 
Un regroupement de jeunes issus des comités jeu-
nesse de la FTQ, de la CSN, des Fédérations étu-
diantes universitaires et 
collégiales et de l’organi-
sation Force Jeunesse a 
déposé un mémoire con-
joint demandant l’aboli-
tion de certaines clauses 
dérogatoires toujours en 
vigueur  sur le marché du 
travail.   
 
Cette coalition a aussi de-
mandé une rencontre avec 
la ministre du Travail, 
Agnès Maltais.  La coalition considère que le gou-
vernement doit corriger une situation d’iniquité, 
qui perdure sur le marché du travail  et dénonce 
plusieurs éléments dont sont victimes les jeunes.  
 
Des irritants  
On revient sur  les  tristement célèbres « clauses or-
phelins » qui sont interdites dans la Loi sur les 
normes du  travail depuis 1999 , mais qui sont en-
core  présentes  à certaines tables de négociations.   
Les syndicats avaient été fortement critiqués pour 
avoir introduit ces clauses, qui préconisaient une 
protection différente entre leurs membres, basé sur 
l’âge.  Ce ne fut pas leur meilleur coup! 
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L ’ONU a retiré l'accréditation des syn-
dicats de son personnel et refuse toute 
négociation. 
 

Le Secrétaire général des Nations Unies, Ban Ki-
moon a annoncé le retrait de la reconnaissance offi-
cielle des organisations syndicales représentant les 
65 000 membres de son personnel dont beaucoup 
interviennent dans des endroits dangereux et des 
zones de guerre. 

Il refuse désormais toute négociation sur la santé et 
la sécurité au travail ainsi que les termes et les con-
ditions d’emploi préférant des « consultations ». 
  
Ces dix dernières années, 555 employés ont été vic-
times d’agressions et 200 sont morts dans cette or-
ganisation censée maintenir les Droits de l’homme et 
les Normes internationales du travail.  
 
Si l’ONU refuse d’appliquer ces droits à son propre 
personnel, quelle crédibilité a-t-elle auprès des gou-
vernements qui font de même ? Les syndicats des 
employés de l’ONU mènent une vaste campagne 
pour que Ban Ki-moon revienne sur sa décision 
avant la fin de l’année.   Un beau cadeau des Fêtes!!! 

 

 

 

 

 

 

L es déléguées et déléguées au congrès de 
fondation d’Unifor ont endossé un nou-
veau modèle de syndicalisme.  

« Nous faisons face à de plus en plus de chômage et 
une hausse des emplois précaires » a souligné 
Roxanne Dubois qui coordonne le Programme des 
sections communautaires. 

Les déléguées et les délégués ont voté à l’unanimité 
le document de politique « Élargir le statut de syndi-
qué; les membres d’Unifor au sein des sections com-
munautaires ».  Ces personnes  ont parlé en faveur 
des sections communautaires comme un moyen d’é-
tendre les avantages du syndicalisme.  

Roxanne  Dubois a expliqué que des sections com-
munautaires pouvaient être formées dans différentes 
circonstances y  compris les travailleuses et travail-
leurs pigistes, à forfait  ou d’agences, à domicile,  
etc.  « Nous voulons redéfinir comment le public 
conçoit les syndicats  » a ajouté Roxanne Dubois.  
Comme exemple, elle a présenté les journalistes  
pigistes et les messagers à bicyclette qui partici-
paient au congrès de fondation d’Unifor à l’automne 
dernier.  



sence peut signifier.  C'est très différent de migrer 
parce qu'on l’a decide  plutôt que d'être forcé de le 
faire à cause d’un besoin économique en acceptant 
de bas salaires et des conditions de travail qui vio-
lent les droits de la personne…Ou encore d'être for-
cé à cause de conflits de guerre ou séduit par l'offre 
d'un avenir meilleur et de se retrouver prestataire 
de l'aide sociale en faisant des boulots payés sous 
la table tout en prennant des risques pour notre 
sécurité et notre santé. 
 
Nos gouvernements peuvent-ils nous expliquer 
pourquoi nous avons besoin d'autant de travailleurs 
temporaires et saisonniers venus d'ailleurs pendant 
que le taux de chômage au pays augmente?  Pour-
quoi les salaires de certains métiers supposément    
« peu qualifiés » sont très bas et les conditions de 
travail différentes et moins avantageuses que celles 
d'autres métiers comparables?  Pourquoi y a-t-il des 
personnes immigrantes qui ne trouvent pas un em-
ploi relié à leur compétence et finissent en travail-
lant au noir?   
 
La migration temporaire a connu une expansion 
vertigineuse ces dernières années.  Il faut s’attarder 
à ce phénomène et trouver des solutions autres que 
celle d’avoir un discours politique qui détourne les 
vrais raisons et cache les vrais problèmes.  D'autres 
actions que celles de fermer nos yeux ou de cri-
tiquer tout simplement.   
 
Le slogan de l’année 2013 est porteur d’un mes-
sage : Les travailleuses et les travailleurs mi-
grants : des personnes comme les autres, pas des 
marchandises ! Ne soyons pas des complices si-
lencieux et exigeons des conditions dignes, respec-
tueuses et sécuritaires! 
 
Manon Brunelle, Linamar Campos, Hugues 
Mailloux, Adel Sahraoui, Ginette St-Onge, Émilie 
Théroux, membres du CA  
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L e 18 décembre, Journée internationale 
des migrants, que célébrons-nous? 
 
Un des phénomènes, de plus en plus 

courant au Canada et au Québec, est la présence des 
travailleuses et des travailleurs temporaires ou saison-
niers dans presque tous les secteurs productifs.  Que 
ce soit dans les activités primaires (agriculture, sylvi-
culture, pêche), secondaires (manufactures, usines) ou 
tertiaires (restauration, hôtellerie) nous retrouvons 
bon nombre de travailleuses et de travailleurs mi-
grants. 
 
Madame et monsieur tout le monde peut se trouver 
devant une de ces personnes simplement en allant 
s'acheter un café chez Tim Hortons ou manger un 
burger chez McDonalds.  Personne ne s'interroge sur 
l'origine d’unE employéE qui ne parle pas bien le 
français, car on peut penser qu’il s'agit d'une personne 
immigrante qui est en train de l'apprendre et qui a eu 
la chance et/ou  le privilège de se trouver un emploi.  
 
Dans le cas des travailleurs saisonniers, la plupart des 
gens de Sherbrooke marcheront, indifférents à côté 
d'un groupe d’hommes, évidemment non Québécois,  
qui achètent leur nourriture de façon timide et rapide 
chez Maxi,  Super C ou Dollarama. Personne ne se 
demande ce qu'ils font ici? Où est-ce qu'ils travail-
lent? Dans quelles conditions? 
 
Pourtant ces personnes quittent leur famille, leur vil-
lage, leur pays pour se rendre ici en quête d’un 
meilleur salaire qui leur permettra de garantir (du 
moins, c’est ce qu’ils espèrent) que leurs enfants iront 
à l’école et n’auront pas besoin de répéter la même 
histoire . 
 
Au-delà de la légitimité du souhait d'un meilleur 
avenir pour eux et leur famille, il nous semble néces-
saire d'attirer l’attention de la population sur la signi-
fication profonde, ignorée et cachée que cette pré-
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Veuillez prendre notre que le bureau sera fermé du 
20 décembre au 13 janvier. Nous vous souhaitons de 

JOYEUSES FÊTES! 


